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        Brignoles,  le 28 avril 2022 

 

 

        Le Principal 

         

        Aux 

  

         Parents d’élèves de 3ème 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

La phase « affectation » de l’orientation définitive sera ouverte du 9 au 20 mai 2022 qui 

vous permettra de choisir l’établissement ainsi que la formation souhaitée pour votre 
enfant après la 3ème.  

Vous trouverez ci-dessous les différentes étapes vous permettant de réaliser la phase 

« affectation ». 

 
 

1. Connexion au service teleservices.education.gouv.fr 

 
Vous devez vous connecter avec votre profil responsable légal (même procédé que lors de 

la saisie des vœux provisoires et définitifs).  

Après la connexion, choisir AFFECTATION parmi les services proposés à gauche de l’écran 
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2. Saisie des demandes 
 

 

Après avoir renseigné l’écran ci-dessus (quoi et où), l’écran suivant s’ouvre :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bouton « ajouter à mes demandes » est présent 
sur la page descriptive de l’offre. Il permet d’ajouter  
l’offre de formation à sa sélection. 

 

 
Lorsqu’une demande est ajoutée, un nouvel icône  
cliquable apparait « Voir et valider les demandes ».  
Elle permet d’ordonner et valider sa sélection. 
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3. Saisie des demandes 

Ordonner et valider ses demandes 
 

Chaque demande formulée peut être supprimée, l’ordre peut être changé. Les demandes 
doivent être validées. 

 

 
 

Un récapitulatif des demandes formulées peut être téléchargé. 
Un courriel de confirmation est envoyé aux représentants légaux lors de chaque validation de 
ses demandes. 
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4. Consultation des résultats 

À partir du 1er juillet 2022, les représentants de l’élève peuvent consulter et télécharger 
les résultats des demandes formulées, y compris si elles portent sur plusieurs académies. 

 


